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Les demandes de réduction 
des loyers exagérés 

Les propriétaires do lu légion qui, ou 
grande majorité, sont sou ieux de tarder une 
mesure Oquitabl<r daus tes augmentations du 
Joyrre. se sont réjouis de- précisions néces-
-.tircs cjui ont éM apportées pur te loi du 
UO décembre U>'J;; et que nous avons rap
pelées dans le •< Journa! ta Itoubiilx i du 
3 mars. 

Demander leur dû, ai plus, ni uioiu.-. c'est 
leur équitable désir. 

riu«icnrf nous fou., toutefois; remarquer 
•!'jc, des améliorations plus ou moins im
portantes ont été parfois fuites dttns Ictir.-
immeubles e: que, dans ces i as, il serait 
•njuste de limiter a 110 % (chiffre lixé ponr 
Uoubaix-Tourcoingi, l'augmentation du loyer 
Cuvant guerre. 

Nous sommes parfaitement d'accord, et 
î j iéstelatenr n'a pas manqué du prévoir les 
• Tceptions nécessaires. C'est ainsi que l'ar
ticle 7 do la loi porte, eu son paragraphe ;! : 
« Tant a Paris qu»e dans le* départements. 
le propriétaire sera admis à prouver qu'il a 
fait de* améliorations depuis 1911 et à en 
réclamer les intérêts â 7 "c ». 

Ce même articie pré \ oit que le propriétaire 
." <>K enraiement eu droit de pronver que. dans 

ÎC: cas particulier, le coefficient daugnicn-
. acion fixé par la Commission dcpartcniea-
'ilo ne répond pas aux principes posés par 

(art. Il* ou encore que le coefficient 
d'augmentation des travaux d'entretien qui 
a éM admis par cette Commission, ne lui 
permettrait pas, H raison de l'état parti
culier de son immeuble, d'assurer l'entretien 
de eelui-c:. ii obtiendra, s'il l'ait cette presrs, 
une augmentât on pins fane. 

Comme on le voit, la loi est sutisauiniont 
nuancée pour que tous les intérers légitimes 
y trouvent leur sauvegarde. 

Elle prévoit môme oue il on bail a ;#té 
Lôusenti ou renouvelé outre !•: SI mars 102-
<t h 1er innvicr lg-M, i l'ancien locataire 
M | ses héritiers, pour plus de testa ans. 
la majoration peut être augmentée éê M <", 
de la valeur du lover de 1014. De mémo, si 
le propriétaire peut établir que te i>rix du 
bail ea 1911 étai; inférieur A la valeur te-
cative réelle de : immeuble, il aura droit à 
une augmentation supérieure à 110 r-,. 

Reste un cas un peu spécial qui nous est 
vgnalé par un lecteur, celui des maisons 
«<nl ont éM sinistrées- et reconstruites après 
!a guerre. 

Si la maison a été rebâtie arec Ma som
mes allouées par i Etat au titre des dom
mages de guerre et NIWS a M.-CI dépenses 
ai mbla 
loi pour 
soient respectées. Il ne faut pas oublier que 
!a loi >ur le- dommages de gnerre a été es
sentiellement une loi de remplacement. Si 
ionc, gritae à ."appui financier de l'Etat et 

sans qu'il tu eoûte rien au propriétaire, une 
nouvelle maison a remplacé i'ancieune, '.1 
semble bien que les régies posées par la loi 
du 20 décembre 10:13 puissent s'appliquer. 

Si la vétusté de l'immeuble sinistré était 
telle que le propriétaire ait dQ, pour le re
bâtir, recevoir de i'Etat à titre de prêt et. 
d'ailleurs, a petit intérêt, en vertu de la loi 

• minages, !e supplément de la 
somme nécessaire à Ea reconstruction, il de
vient évident que la maison nouvelle sera 
de plus grande valeur que l'ancienne et 
pourra donner iieu à un loyer plus élevé. 

Dp même si le propriétaire, pour rendre 
sou immeuble plus confortable, a dépensé 
phis qu :1 u'a reçu au titre des dommages do 
guerre, il doit lui être tenu compte de ces 
dépenses supplémentaires. Si l'on applique, 
I ce cas, les prescriptions de l'article 7. il 
aura droit â l'intérêt A 7c'r des sommes ainsi 
employées. 

La loi n'a ]ia- expressément statué pour 
les rmnjetibies sinistrés puis reconstruits. 
Mais en combinant les principes qu'elle a 
affirmes avec ceux do la loi sur les dom
mages do guerre, on aboutit légitimement, 
nous semble-t-11, aux eoucrusions que nous 
venons d'Indiquer. 

H ce tant pas onbiicr, sa Sétet, que te ici 
sir les dommages de guerre es: une loi qui 
doit abouti» à réparer et non d. enrichir. 
Cest le bon sens même. C'est, d'ailleurs, ta 
volonté exprimée ii maintes reprises par le 
MgMBtaBB 

Toutes ces questions, et combien d'antres, 
v-e régleraient aisément dans l'équilibre et 
dans ja paix, si chacun se souvenait de la 
vieille loi qu'il no faut pas faire à autrui 
ce que nous ne voudrions pas que l'on nous 
fit i nous-méme ; ei chacun ne demandait, 
tans le secret des contrats privés, que des 
conditions avouables en pubHc. 

Tel est bien, d'ailleurs, i 0 sentiment do 
tons les braves gens, qu'Us soient proprié
taires ou locataires. Souhaitons que. dans 
tous les ordres, toutes les convention* s'en 
inspirent. 

Pierre SOLEURE. 

BILLET PARISIEN 

LES FONCTIONNAIRES 
etr«ACTION DIRECTE» 

(D-'LN sÉDAcnroB sràauL) 

Pari?, 4 /itd/s. (Minait). 
Le l êmfrè» il-: in Ftd<;ration des fonciia»-

im IL-, iiiii lient di ac teiiir à l'arii, a pris 
M crtinn nombre lie décision.*, dont le moins 
<JK'O/I en paJMM -'iic tst eju'cH-.j àoitt regret-
tnlhs. -Vous ne citerons rpt'; d:ux des mo-
tétm tiduiitiic. 

l.a jircmit n- asl MM protestation contre 
« le principe d'autorité te-! qu'il eut pratiqué 
actuellement dans its administrations». Ainsi, 
tattdis qve tou'n personn-e jugeant fans parti 
prit les choses de ce temps ne pourra que 
déplorer l'affaiblissement du pouvoir, les 
i ntinressisti -, en.i: estiment que l'autorité dont 
i'. eut mt-iK-ti i>^se trop lourdement s w leurs 
épaules. Comment ne pas être frappé par le 
« caractère récolntionnaire » lite leur propo
sition.' 

Wmmm M M dit « caractère révolution
naire ». yous -pouvons ajouter « caractère 
antidémocratique ». Qu'est-ce en effet que 
lt eMmocrmtie? /> f r M N M M i l du peupte 
pur le pt-upie; m&Sê le peuple nr peut s'oc
cuper lui-même de la direction des affaires 
psMtaMB; i en charge des mandataires. En 
tar. le pouvoir législatif et le pouvoir rxé-
(•!'•' t,n-ancnt- de la majorité dn peuple sou-
termi». 

Voilà comment les choses se passent par 
n rmplc dans une démocratie comme la nôtre. 
On est libre de critiquer ce système; en tous 
cas, il ne pe>ut subsister que si le gouverne-
»'C/''. cjrprcssi'in de la volonté populaire, im-
ttij-e à tous lt* cito;rc»* le respect de ses dé-

l'our que le rifim* démocratique ne 
tok jj-'-i fatmé, il faut un gouvernement fort, 
• '. M fmim U prestige et l'autorité inditrpen-
tablrs. Toute usurpation de cette autorité par 
•M catégorie quelconque de citoyens est vne 
ol>' inie. ,'i la démocratie, puisque c'est une 
attciutt à Ut bbre manifestation de la volonté 
de l'électeur. IA: fonctionnaire, qui est le ser-

l'Elat est, par là même, le serviteur 
de la majorité des Français. En s'insurgeant 
contre le pouvoir, il s'insurge contre la masse 
de ses compatriotes. 

La seconde motion est plus grave encore 
•M tu première, m-ais illc procède du même 

t f M W W W.WJJIXU.Li . . . . .J. .^»U-WK \MmWMMUWJ 

LES GRANDES PÈTES DE 1924 A ROUBAIX 

Le Concours d'affiches 

***** u t • • » . « « » » « dépenses, J ^ , , ^ . , y r , f . L,s cougressiHc* o»t do*«.*ê. 
lé((it im» <»ae Jcs rticie» puaéua uSr tx • ••• , , . • 
r les immeubles iTistams ea 1914 C'd" *" ' '""' P™?**"** >*** /**« !*»»• pour 

j repifer Ut M M iU•>• fonctionnaires è ftefi, 
lis&tion de l'action directe ". L'action directe! 
'Som MMMM <<"!• CM ple'n bolohecisme. Et le 
bulletin de eotë de 'électeur, que devient-Ut 
Quelle valeur a-t-il avec la pratique de 
l "action directe ".J 

Le gouvernement $e doit et doit au /wu* de 
rappeler certains fonctionnaires, qui, nous 
$m sommes sûrs, ne sont dans leur corporation 
qu'une mhiorlté, au sentiment de leurs devoirs. 

un LES CHANGES 

Livr» . . . 
Dollar . . . 
Belgique 

Lundi 

103.50 
24 64 
87.40 

ilareli 

106.50 
24 80 
87.60 

L'AFFICHE DE M. DESBARBIEUX 

Ku va..- des jp-andes fétrs pli do'- j . île nos concitoyens il.M. Deebarbieux, 
vent Fe i.'roulér en noire v*rie. i..j ,* Capefle et Potage: 
1« l i e ] 17 uofii T.roeiiain, rAlf.ii « Vous nubUopa aujourd'hui l'esquisse 
nl'èjarion'-V^^p-lic V>itN,isaii: .v * ? • ! & ^'Xggj* '& »%» W ;P-

, J V Ï 1 • , . " - • ><t irionée lu première prime. Sur un 
entre les dessinateurs de ta rvgfe* nu • f o n d o b s c u r c

P
i p a ] . , , ^ ^ g ^ 

'•onc-nrs d afncl-.es. , - gage d'un grand nombre-de'chomi-
Saïuedi. le jury fui appelé à ,i-- : JJ nées d'uidnes, s e détache la f Muse 

les esquisses qui lui avaient été pré- • du Travail n, les' bras chargés de 
sent.''-. Ii en a retetHl trois : celles X fleurs^ destiuées' aux travailleurs. 

...|..,< s .y l wl. . l .nX! A. IWi*MJ. -Jn i . * , i< t 

U KC0KTHOCTI0H 
dans les Régions dévastées 
Un droit de priorité sera accordé 
aux sinistrés désirant construire 

des maisons d'habitation 
M. ReibeU ministre des Régions libérées 

vient d'adresser aux Préfets des départe
ments dévastés une circulaire dans laquelle U 
leur rappelle les modifications apportées en 
ce qui concerne les coopératives de recons' 
traction par la loi du 28 décembre 1923. 

Taudis qu'aux termes de ia loi du 15 août 
1920 les sociétés coopératives de reconstruc
tion statuant elles-mêmes sur l'ordre dans le
quel devaient être exécutées les réparations 
et les réédifications, la nouvelle loi stipule 
qu'uu droit de priorité doit être accordé a tout 
sinistré dont L'indemnité ne dépasse pas 
80.000 francs tant ea pertes subies qu'en 
frais supplémentaires pourvu en'il s'engage Ci 
construire des immeubles a usage d'habita
tion. 

Comme '.,. meutionne la cireuiaiic, le.pro
gramme des travxux, actuellement-axu par 
les coopératives devra être révisé alin de faire 
bénéficier du droit de priorité, les sinistrés 
désireux de faire Tebatir leur maison. 

Le législateur n'a pas eu d'autre but en 
décrétant cette nouvelle loi que do parer 
dans une certaine mesure à la crise du loge
ment qui dans nos régions dévastées se fait 
.-entir plus qu'ailleurs. Cette loi amènera, 
nous n'en doutons pas, d'excellents résultats 
dont bénéficieront i'Uygiène publique et la 
renaissance économique de nos régions. 

LETTRE DE BRUXELLES 

LE CARDINAL MER 
devant les événements 

CIEK 

M. Poincaré parlera vendredi 
à la Chambre 

notamment de la Ruhr 
On annonce «rue i l . Poincaré prononcera 

vendredi prochain a la Chambre on grand 
discours, non point tant pour répondre 1 ceux 
qui l'interpellent touchant la politique inté
rieure du Cabinet, que pour préciser le point 
de vue du gouvernement sur certaines ques
tions de politique générale, ra Ruhr notam
ment. 

Une prochaine rencontre 
de MM. Mac Donald et Poincaré 

Londres, 4 mars. — Le rédacteur dlplo-
matlqne du « Daily Xewa -. dit qu'il est 
probable que M. Mae Donald après la re
mise det> rapports des experts a la Commis
sion des réparations, soulèvera la question 
d avoir one rencontre avec M. Poincaré. aflo 
de disenter le nouveau plan des répara
tions suggéré par les experts. 

Le roi d'Angleterre va mieux 
Londres. 4 mars. — Ce matin le soleil 

brille Le Bol. qui avait été Indisposé, va 
beaucoup mieux et a pu se promener dans les 
jardins du Palli» do Wni"kroshnm. 

BiBBBMaBMBMBMMMiaiTI'milifrtu*..:i.̂ Jâtiaji 

LES TRAVAUX DES EXPERTS 
Paris. 4 mars. — La jous-eoiumission ban

caire du Comité Davfes a continué, ce matin, 
ses travaux sur ,u quesrioti des ehemins do 
fer allemands. 

Le Comité tiendra, cet .^rès-iaidi, ose 
séance pléuière, pour prendre connaissance 
des travaux do s i «oas-conimfsslon bridge
ra ire. 

n» 

LA DETTE FRANÇAISE 
envers l'Angleterre 

dépasse 6 0 0 millions de livres 
Londres, 4 mars. — A ia Chambre des 

Communes, eu réponse à une question, io 
chancelier de l'Echiquier dit que le total de 
la dette française envers la Grande-Bretagne, 
est actuellement de 622.S06.43S livres ster
ling, dont 614.482.000 sont payables on 
livres et te reliquat en dollars américains. 
• o 

L'Angleterre diminue ses dépenses 
sauf les dépenses militaires 

Londres, 4 mare. — On publie aujourd'hui 
un document donnant les évaluerions budgé
taires de phuteure ministères pour ta pro
chaine année financière, La rédaction sur le 
budget de l'année courante est évaluée Jus-
qu'Ici a 37.SS8.146 livres stertog. U tant 
rems-rener que le budget des minéstères de ta 
guerre, de la marine et de l'oéronaotiqne, 
ainsi que le service de la dette poétique ne 
sont pas compris dans ces évaluations. 

LA RÉFORME ÉLECTORALE 
Le nouvelle ComiMisien •énaMrlelci se raNta 

an texte de ta fbaMbrs 
ParU, 4 mars. — La nonveDe Commission 

sénatoriale de reforme électorale s'est réunie 
tous la présidence de M. Pérès. Ce dernier 
a rendo compte de l'entretien qu'avec les 
antres membres de la délégation, d estante 
par 1a Commission, 11 avait eu avec lo prési
dent du Conseil. 

Le Commission a décidé de M rallier pare-
rient et simplement an texte de la Chambrât 
•oppression des i s tes inoomatètes et réduc-
tion du nombre de dépotés solvant ta lot 
de 1019. 

M. Manrice Ordinaire déposera son rapport, 
aujourd'hui même et demandera l'Inscription 
a l'ordre du jour ponr un© très prochaine 
•énne*. Jeudi prebsUiremeiH. 

LE SEMAT A SIÉGÉ MARDI 
Il a voté le projet de loi en vue de la fabri* 

cation de l'ammoniaque synthétique. — 
Il discutera, jeudi, la réforme électorale 

iPari?, 4 mir> —• J.a ?canco est ouverte a 15 h. 
10, eous la présidence-de IL Gaston Doumcrgue. 

LA FABRICATION DE L'AMMONIAQUE 
SYNTHETIQUE 

•L'ordre du jour appelle la première délibéra
tion sur le projet de loi adopté par la Chambre 
des députés, oampoTtant approbation et faculté 
de cession dsJe*onvention, ea vue de la fabrica
tion do l'ammoniaque synthétique. 

Le rapporteur, M. Léon l'érier, sapote » " 
s'agit- de procurer au. pays les produits aéees-
Eaires au développement de pon agriculture. 

Après une longue discussion sur les wi'ue'.es, 
l'ensemble du projet de loi est adopté. 

LA REFORME ELECTORALE 
M. Maarics Ordinaire dépose un rapport --ar 

les diverses propositions de loi relatives à l'élec
tion de» députés. Sur sa demande.. au nom de la 
commission, l'insertion du rapport au «Journal 
Officiel», c»t ordonnée, ainsi que l'inscripiion de
là discussion il l'ordre «ia jeur de-la Itroeh.iinc 
séance. 

Séance jeudi 0 mars. 1-J ii. Sémce levés a la 
h. 20. 

UNE BARQUE CHAVIRE 
SUR LA MAYENNE 

Trois noyés 
Hennés, 4 mars. — Un éclusier, 3C Fou-

geray, faisait traverser a Saeé, la Mayenne, 
grossie par la pluie, aux époux Coupau. âgés 
de L'3 et 120 ans et A leur 'bébé, quand une 
rime se brisa. 

L'embarcation chavira. Seul lVrlmter. 
cramponné à la bannie, put atteindre la rive. 
Lc< cadavres dos trois passagers n'ont pas 
été retrouvés. 

Le bannissement de Turquie 
du calife et de sa famille 

Constantinople, 4 mars. — Le bannisse
ment du territotie turc atteindra le calife et 
sa famille, ainsi que HU princes et .'13 prin
cesses. 

Ii'Aesemblee nationale accorderait au ca
life une somme de cent mille livre» turques 
et «ne somme globale de deux cent mille 
trrres aux princes ,en leur interdisant do re
tirer leurs dépôts en banque. 

Selon toute probabilité Ismet-Pacha va 
présenter la démission du Cabinet, qu'il re-
aonattroera ensuite en tenant compte des ré-
formes votées. 

Le cafffe est parti pem- te Seisse 
Constantinople. 4 mars. — Le culii'o est 

parti ce matin pour la Snisse. 

RYKOFF FRA-T-IL A LONDRES? 
Londres, 4 mars.— Une note de l'« Agence 

Benter s dit que l'on no possède a Londres 
Mienne Information au sujet do la visité qoe 
Bykeff se proposerait de faire en Grande-
Bretagne. 

URMBlÉMldachwriwdeftr 
tvr la Ht*» de l i i m i à AJxty 

OeiJX MORTS ET SIX BLESSES 
Mayenee. 4 mars. — An court de la soirée 

d'hier on accident de chemin de fer do a une 
erreur d'algoHtage a en'lieu a KleJmvin-
terneim, sur la ligne de Mayenee A Alzey. 

D y a 2 morts et 6 blessés grièvement. 
Ponr deux.en trots de ces derniers, on s'at
tend A une Iseae fatale. 

Le déblaiement des voies a été effectué an 
cours de tenait et ta circulation eat corn, 
olotement rétablie. 

L'accord germano=turc est signé 
Berlm, 1 murs. — Une information offi

cielle- e-onUruie que l'accord - gennuno-iarc a 
été s g n é hier â Angora. Ii ne comprend qu,j 
peu d'articles et entrera en vlgneer iininre 
jours apn's su ratilicatlon1 <roi mira lieu à 
Constantinople. La nomination d'un représen
tant allemand eu Turquie n'aura lieu qa'anrta 
ia ratilicatlon de l'aeeer* pour IflqaaÙs l'as-
«entlment du lleichstag n'est pat né.essairc. 

UEMPIR£DE!TAIRS 
LA DEFENSE AERIENNE 

DE L'ANGLETERRE 
Nuages artificiels. Filets explosifs 

Londres, 1 mars. — La général Ashmoro 
est chargé de la défense de tout le territoire 
anglais. 

Le plan auquel travaille depuis quelque 
temps déjft le nouveau chef eoinprend. parait-
il, parmi les moyens de défense <iu'ou croit 
les plus efficaces, la formation d'immenses 
nuages artificiels. 

Dos escadrilles d'arteB*. Mata d'uppareita 
spéciaux, seraient déjà prêts, et ces nuages 
auprès desquels ceux dont on s'est «>rvi pen
dant la guerre, notamment au cours d'actions 
navales, paraîtraient minuscule*, pourraient 
être constitués en quelques minutes sur de 
très larges espaces. 

Parmi les autres moyens de défense figu
rent des tirets suspendus dans les airs entre 
deux ballons captifs, et des lignes soutenues 
également par des ballons portant des mines 
chargées des explosifs les plus puissants. 
LA COUPE SCHNEIDER EN AMERIQUE 

Paris, 4 mars. — L'Association nationalo 
uéronauttane des Etats-Unie d'Amérique, 
organisatrice do la coupe Schneider, a fait 
connaître qoe l'épreuve de cette année anra 
lien les 24 et 26 octobre A Baltimore, dans 
l'Etat de Maryland. 
UNE REUNION DE LA COMMISSION 

INTERNATIONALE DE NAVIOATION 
AERIENNE 
Paris, 4 mars. — Lu six ième bcjsion de ta 

Commission internationale do navigation 
aérienne s'est ouverte à Paris, lo 3 mars, 4 
10 h.30. an ministère des Affaires étrangères, 
sons la présidence de M. Le Trocquor. minis
tre des Travaux pobilet. assisté de M. Lau
rent Bynac .sons-secrétaire d'Etat de l'aéro
nautique. 

Le ministre des Travaux publics a pro
noncé un discours de bienvenue. 

La Commission s éto président de la ses
sion. M. Pierre Btienne-Flandin, premier de» 
lêené français, et a commença ses travaux, 
mi se Douisuivj'ont juïitj'au e ïnars iuçijis. 

DES 
LA REVISION 

DOMMAGES DE GUERRE 
Une réunion de la Commission sénatoriale 

des départements libérés 
Paris, 1 initia. — La Cuntmission sénato

riale des départements '.ibères s'est réunie 
aujourd'hui sous la présidence de IL Lucien 
llubcit. pour entendre une délégation de la 
l'édératiou des associations dérartemem-uies 
des rislatrnr 

IL BsIBef. i,résident de .a 3'e-dération, s 
commenté les vteux qu'il avait déjà envoyés 
:iux groppes Milr i parti MSSISIIIIS d>< régions 
linerérs et qui dt^mandent au Sénat de lester 
daiks iexamen de la proposition relative ù 1a 
révision des dommages de guerre, 6Ur te ter-
rain juridique dont se réclament le> sinistrés. 

La Commission a ensuite chargé sou rap
porteur, 51 Guillaume Poulie. <ie prendre con
tact avec i l . Henry Bérenger, rapporteur de 
la proposition de toi à la Commission des 
Ki-MBoc-j «c i L Boiviu-Ciiuuipcaux, ameur 
d'une contre-proposition. 

Elle a enfin décidé de se réunir Tendredi 
prochain pour discuter la contrc-rroposrtion 
Eoivln-Champcatrx. 

Les nouveaux tarifs 
de chemins de fer 

Les déclarations de M Le Trocquer 
i'aris, i mais. — Comme suite aux décla

rations faites par M. Yves La Trocquer. mi 
nistre dos Travaux publies, à la tr-bunc do 
la Chambre, voici des indications qui pré
cisent les réserves faites par le ministre 'i la 
mise en application des nouveaux tarifs ,it. 
transport. 

Ku es qui concerne les abonnements de ban-

M. LE TROCQUER 

lieue et les a s i s s f s s t i ds travail, les tarifa 
actuels seront maintenu» joaqa^a nouvel ordre. 

En ce qui coacara* tes i lyassari s» eeaaeres, 
conformément aux nemanàeihn'ib ont fuimsllia, 
il doit être •ateada que las versesara psrtsMs 
de la carte d'identité profsstleanslt bénéfluletunt 
d'nne râdoedoe de 00 0/0 pour la srise de ta 
carte d'abonnement. 

D'autre part.soppression sera faite des danses 
restrictives de responsabilité des réseaux. 

Enfin, l'accès dan» les trains de ces voyageurs 
de commerce sera étedn de manière à faire dis
paraître tas restrictions actuelles que comportent 
certains trains. 

Les réseaux se sont formellement engagés, vis-
à-frit dn ministre. A prapomr sa vue d'être appli
cable dés les vacances de Piques, as reste» spé
cial de biltett ss teaMa. 

Le ministre rient, d'antre part, de les inviter m 
étudier pour les grande» mstances, la révtataa tas 
tarif» ds fesse As S* «tout, an eompsnssnt la ré
duction des rsesttM cstrsspnndsMBi par une 
pins crande majoration des place» de luxe. 

En ee «ai easesras tas «MU-ofeasAsiM. 1M ré
seau avalant été invités par le ministre A pro
céder d'nravace A os» aosvtOe révision génlista 
des tarUs de base des transports O.V. et P.V„ 
poar tons les produits de première nécessité. 

Aessi les résssox ont ils déjà Mirait su mi. 
nistre. en vue 4e ton application Mmédtete, un 
nouveau tarif P.T. ponr ws blés et tes fartets. 

Enfin, le ministre entend qne ton réseaux appB. 
qnent une compressioit des dépends et UB.S MA» 
t'en» ré*»!»» d écosefliies. 

Son action sur le stade. —. Une nouvelle 
lettre. — Les déceptions de te paix. — 

Les ci l e v a aie ses ossnBcs. —— Rappel 
des vertes ntHosistf.t. — Mise en 

accttsatloa de l'ABemagne. — Le 
sang versé exige jostice 

{O'VS COKEESPOSPAXT PABnCULlCli) 

llruxelles, 4 mars 19^4. 
Le poids de l'âge et des immenses soucis 

qui accablent lo Cardinal Mercier, ne ilimi-
nuent eu rien ni la puissance de son labeur, ni 
la magnificence de son esprit, ni les gencro-
sités de ton cœur. Lo Cardinal Mercier reste 
toujours lo grand1 cardinal, grand' par ses 
vertus, grand par son génie. U domine MM 
Eièclc. Il est supérieur aux événements.. 

La lettre que ta Primat de Belgique \ ieai 
d'écrire à son peuple.à l'occasion du l'arôme, 
est d'une élévation admirable. Elle umsi l'Isa, 
une synthèse parfaite de la situation actuelle. 
Le Cardinal résume d'abord tontes les décep
tions de la Belgique depuis la paix. êVixis ii 
no voile pas nos défauts : l'oubli, pour beau
coup, des sages principes d'économie, io taxe 
scandaleux de certains enrichis, les dênerrars 
frivoles, les jouissances stériles ide d'aucuns. 
« qui révoltent la pudeur et le deuil des Itoi•-
nêtes gens ». 

Le Cardinal sent le découragement qui s'in-
tlltre dans les âmes. Et il réajrit. Il raspelta, 
à larges traits, l'attitude courageuse de la 
Belgique pendant la guerre « On a1!oit à 
ta mort; on courait an sacrifice. Le devoir 
était là... Mes frères, s'écric-t-il, «a réunîtes 
pas cette Itcure magnifique do votre premier 
élan. Jamais la Belgique ne fut plu- belle 
qu'à ce soir rit» 4 août 1914. » 

Après avoir ainsi rappelé les Belge- à leur 
devoir de travailler et d'économiser pou: feirs 
face aux besoins do la patrie, après avoir ré-
veilla eu eux le souvenir do l'héroïque épopée 
de la guerre et laur avoir signalé ce donl ita 
étaient capables, co Père, bon, juste • \ «é-
vère, fce tourne alors vers l'auteur pri 
des maux de ses enfants : l'Allcnia^i: . !.. 
cetto foie, c'est le Justicier, le Saint bétti par 
Dieu, l'Apôtre, digne successeur de- l'an!, 
lies Théodose, ciĉ s L'rbaiu II, (jui »• < 
enflammé do la sainte colère qui Motel 
ChriM; quand il foudroyait les phari- vi- et 
chassait les marchands du temple. 

«Rien, s'écrie-t-il, de la part de ltanv< 
ne fut négligé pour opposer an droit âv* rste-
queurs une série d'embûche* et sTeMraMw, 
dont seule une vatieuce qtti tient du /•• 
ta. sans itoute^ fmsirment triompher. 

» Les vaincus organisèrent cn&imênt 
faillite fictive; ils se sont appmremm, •>• 
nés par l'inflation illimitée ai leur monnaie, 
plutôt que de s'acquitter d'urne dette 
ment contractée, et de M résoudre fl'i". << im 
premier geste loyal, qui nom eût permis /'al
ler à eux généreusement. «MB de* 
pardon cl d'oubli. 

i Ce geste, l'Allemagne l'a refusé à ses 
vainqueurs ; elle l'a refusé i l'Europe et M 
monde. 

» Du coup, elle a arrêté net la restau 
tics pays dévastés, tandis <iu'cl!e. pour n'a
voir connu ni les ravages de ses province». 
ni la destruction de son industrie, pem. • 
remettre saus trêve ou travail, crt\ dtt 
usines nouvelles à plaisir, et refermer ,en 
secret des richesses dont, sous des nom* 
fictifs, elle plaçait A l'étranger les dépéts. 

Et après avoir ainsi démasque la 
de l'Allemagne, lo Cardinal Mercier a de- se-
cents qui rappellent la formidable voix é 
prophètes d'israël ut qui troubleront i. 
meil non seulement du Reich criminel, 
de tous les défaitistes : 

« En attendant que l'Allemagne non» o,r 
sautons-nous nous-mêmes. 

» Tôt ou tard, die nous vayero. 
me résoudre à en douter. Si elle ne s'y déci
dait pas de bon gré, j'ai confiance que le 
aoovenir des misions de nos héros qui ont 
donné leur vie poar faire triompher ta droit 
snr l'injustice dicterait aux peuples et a 
leurs gouvernements le devoir de iotitrc:nJre 
â te soumission les volontés récalcitrantes. 
One, par malheur, les détenteur» du droit 
fléchissent, et les vaincus d'aujourd'hui se
ront les vainqueur» de demain; et à quelques 
médiocre» avantage» commerciaux, f o p 
avidement convoité*, nous surions sacriéU 
A te fois nos intérêts de l'avenir, notre indé
pendance et notre honneur. > 

Quelle leçon ponr tons. — ^... 

CHRONIQUE ÉLECTOR.\LE 
LES ELECTIONS LEGISLATIVES 

La candidature de M. Malvy 
Cauors, 4 mars. — l'a congrès départe-

mental du bloc des gauches, a oesigi 
trois candidats aux prochaines élecrici 
glslatives: MM. Malvy, ancien ministre de 
l'Intérieur; Bomvt, et un candidat soda 
ont été désignés. Le candidat socinltei 
choisi ultérieurement par la Fédération secte -

Une scène de pogilai 
au Conseil nmmdpal de Lyon 
Lyon, 4 mars. — Lo Conseil municip.i: de 

Lyon a tenu, sons la présidence de V. Her-
riot, n m longue séance. 

Vers ta fin, an cours d'un débat eiir la rttas 
des tramways, le premier adjoint, M. Emma
nuel Ldvy,torta»»*tw, a éM violemment fr«i>oé 
A te tête par un antre adjoint soctaUst . M. 
Marro, leonel t'est ensuite tourné corme M. 
Georges Levy. député conirauntate, qu'il « 
eraleasat frappé. 

Le APrire a dû suspendus te séance. A a 
reprise, dn nouvelles «cènes de vlejsn' <"* >•' 
sont produites. 

La mnmair d'arfaH 
va circaler «Je »»»»«snM»nw 

dans la « p*nnrre » AlMUgne 
Berlin. 4 m s m — staJtegsskPtamk va 

émsttes pss» trste osnte ssAanons d» u t K l 
•a MM tir d'argent (5 mari» par tête d'ha-
bttent). 

O M plAcss, dont on ignore eneora 
eTa^ejroatJ»» J, S t • e t « mprinj. 
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